
 

VILLE DE BILLY-MONTIGNY 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 18 MARS à 18 Heures 00, le Conseil Municipal s’est réuni sous la 

présidence de M. Bruno TRONI, Maire, suite à la convocation en date du 12 MARS 2024, dont un 

exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie. 

Arrondissement de Lens 

Etaient présents :  

MM. B. TRONI, P. CANIVEZ, M. MONNIER, P. PECQUEUR, Adjoints au maire 

Mmes N. MEGUEULLE, F. BRIKI, L. AVIT, M. BREBION, Adjointes au Maire 

Mmes T. VERLEYEN, A. MOPTY, J. BIESZCZAD-DIANE, M. WATERLOT, Conseillères Municipales 

MM. R. DEWASMES, W. GREBAUT, A. MILLIEN, M. EECKMAN, R. KRYZANIAK et E. LALOUETTE, 

Conseillers Municipaux 

 

Excusés :  

M. J. ROLLAND (pvr à Mme M. BREBION), Adjoints au maire 

Mme A. FOULON (pvr à M. R. DEWASMES), Mme T. MOREAU (pvr à M. W. GREBAUT), Mme M.C 

DELAMBRE (pvr à M. M. MONNIER), M. Y. GAUER (pvr à M. P. CANIVEZ), L. VERIN (pv. à Mme N. 

MEGUEULLE), Mme L. LOOR (pvr à J. BIESZCZAD-DIANE, M. M BAUDERLIQUE (pvr à M. A. 

MILLIEN), Conseillers municipaux. 

 

Absents : MM J.L. CAILLUYERE, Mme A. SENECHAL, Mme F. ORMAN, Conseillers Municipaux 

Secrétaire de Séance : Mme A. MOPTY 

 -=-=-=-=-=-  
N° 24-01 : Règlement Budgétaire et Financier (annexe 1) 

Le passage à l’instruction budgétaire et comptable M57, généralisée au 1er janvier 2024, harmonise 

les règles applicables à l’ensemble des collectivités territoriales, qui utilisaient jusque-là des 

nomenclatures distinctes. 

A cette date, communes, EPCI, conseils départementaux et régionaux ont dû avoir adopté la nouvelle 

instruction budgétaire et comptable M57. 

Jusqu’à présent, seuls les régions, les départements et les métropoles avaient l’obligation de se doter 

d’un règlement budgétaire et financier (RBF). Le référentiel M57 a étendu cette obligation aux 

communes, à leurs groupements et à leurs établissements pour améliorer la gestion pluriannuelle et 

la transparence de l’information budgétaire et comptable 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, A L’UNANIMITE, d’adopter le Règlement 

Budgétaire et Financier à l’occasion du passage à la nouvelle nomenclature M57  

 



Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en Sous-Préfecture le : 

 

Et publication ou notification du : 

A BILLY-MONTIGNY, le 

 Le Maire, 

 

 B. TRONI 

 



 


